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  Proposition de complément 43 à la série 03 d’amendements 
au Règlement n° 37 (Lampes à incandescence) 

  Communication du Groupe de travail de l’éclairage 
et de la signalisation lumineuse* 

Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Groupe de travail de l’éclairage et de 
la signalisation lumineuse (GRE) à sa soixante et onzième session (ECE/TRANS/WP.29/ 
GRE/71, par. 8). Il est fondé sur le document sans cote GRE-71-06, non modifié. Il est 
présenté au Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules 
(WP.29) et au Comité d’administration AC.1 pour examen. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 2012-2016 
(ECE/TRANS/224, par. 94, et ECE/TRANS/2012/12, activité 02.4), le Forum mondial a pour mission 
d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer les caractéristiques 
fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis dans le cadre de ce mandat. 
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Annexe 1, feuille WT21W/1, le tableau, modifier comme suit: 

« 

WT21W: WUX2.5x16d (feuille 7004-176-1) 
Culot: 

WTY21W: WUY2.5x16d 

Suivant la publication 60061 
de la CEI (feuille 7004-177-1) 

». 

Annexe 1, feuille WT21/7W/1, le tableau, modifier comme suit: 

« 

WT21/7W: WZX2.5x16q (feuille 7004-180-1) 
Culot: 

WTY21/7W: WZY2.5x16q 

Suivant la publication 60061 
de la CEI (feuille 7004-181-1) 

». 

    


